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La Ville de Brampton rouvrira tous ses parcs le 11 juin, avec des 

restrictions en matière de sécurité 
 

Les parcs fermeront à 22 h tous les soirs 

 
BRAMPTON, ON (8 juin 2020) – Conformément aux directives du service de santé publique de Peel, la 
ville de Brampton rouvrira tous ses plus de 500 parcs le jeudi 11 juin. Cela inclut les abris ombragés et 
de pique-nique, les bancs, les parcs canins sans laisse, le terrain de disque-golf du parc White Spruce 
et les parcs de planche à roulettes (à l’exception du parc Chinguacousy). Les parcs fermeront à 22 h 
tous les soirs. Les terrains de tennis et de pickleball, le terrain de golf de Peel Village et le cimetière de 
Brampton restent également ouverts. 
 
La totalité des terrains et structures de jeux, des terrains et équipements sportifs, des équipements de 
conditionnement physique en plein air, des piscines extérieures, des pataugeoires, des toilettes et des 
systèmes d’eau potable restent fermés et sont interdits au public.  
 
Comme mesure supplémentaire pour assurer la sécurité de la communauté, tous les équipements de 
jeu et de conditionnement physique extérieurs seront entourés d’une clôture en plastique orange pour 
décourager l’utilisation par le public tant qu’ils resteront inaccessibles.  
 
Nous rappelons aux résidents que, conformément à l’ordonnance d’urgence du gouvernement de 
l’Ontario, les rassemblements sociaux de plus de cinq personnes ne sont pas autorisés pour le 
moment. À compter du vendredi 12 juin 2020 à 0 h 01, la province augmentera la limite pour les 
rassemblements sociaux de cinq à dix personnes. Une distance d’au moins 2,0 mètres (ou six pieds) 
doit être maintenue en tout temps de toute personne avec laquelle un résident ne vit pas. 
 
Des poubelles supplémentaires seront ajoutées au fur et à mesure de l’ouverture des installations, et 
des inspections et un enlèvement des ordures accrus seront mis en œuvre selon les besoins. 
 
Abris ombragés et de pique-nique 
 
Les mesures d’éloignement physique seront en vigueur. Les abris ombragés ou de pique-nique auront 
des limites d’occupation maximales strictes, clairement indiquées sur les panneaux de signalisation des 
parcs où se trouvent des abris. 
 
Les résidents sont encouragés à apporter leurs propres chaises pour utiliser les abris, car le personnel 
de la Ville limitera l’accès aux tables et aux chaises afin d’éviter la propagation de la COVID-19. Les 
résidents doivent rapporter leur chaise à la maison après l’avoir utilisée. Toute chaise laissée dans un 
parc de la Ville de Brampton pendant la nuit sera enlevée et jetée. 
 
Aucune réservation ne sera autorisée pour le moment pour les abris de pique-nique et les espaces 
dans les parcs jusqu’à nouvel ordre. 
 



 

 

Parcs canins sans laisse 
 
Les quatre parcs canins sans laisse de Brampton auront des limites d’occupation maximales strictes, 
clairement indiquées sur les panneaux de signalisation. 
 

• Parc communautaire Bramalea Ltd (1030 Williams Parkway) 

• Parc Chris Gibson (135 McLaughlin Road Nord) 

• Parc Duggan (73 Vodden Street East) 

• Parc White Spruce (10302 Heart Lake Road) 
 
Pour plus d’information sur les parcs canins sans laisse de Brampton, cliquez ici. 
 
Programme d’ambassadeurs des parcs 
 
L’éducation des résidents sur l’importance de suivre les directives d’éloignement physique est 
essentielle pour arrêter la propagation de la COVID-19. À compter du 13 juin, les soirs de semaine et 
les week-ends, le personnel de la Ville se rendra dans les parcs très fréquentés pour discuter avec les 
résidents et les conseiller sur les mesures de santé et de sécurité mises en place.  
 
Les services de sécurité de la Ville continueront à surveiller les parcs. Les personnes qui ne respectent 
pas le règlement sur l’éloignement physique peuvent être passibles d’une amende minimale de 500 $ 
pour chaque infraction, conformément au règlement sur les mesures d’urgence relatives à la COVID-19 
de Brampton. Nous demandons aux résidents de composer le 311 pour signaler le non-respect de ces 
directives. 
 
Mesures de santé et de sécurité relatives à la COVID-19 
 
La santé et la sécurité de la communauté étant au premier plan, des mesures strictes d’éloignement 
physique seront mises en place dans les parcs de Brampton. Une distance d’au moins 2,0 mètres (ou 
six pieds) doit être maintenue en tout temps de toute personne avec laquelle un résident ne vit pas. La 
Ville encourage fortement les résidents à apporter leur propre désinfectant, comme du désinfectant 
pour les mains ou des lingettes, à se laver les mains souvent et à tousser ou éternuer dans leur coude.  
 
La Ville de Brampton travaille en étroite collaboration avec ses partenaires du service de santé 
publique de Peel et du Bureau de gestion des urgences de Brampton afin de continuer à surveiller les 
risques. Visitez le site www.brampton.ca/covid19 pour des mises à jour régulières, et téléphonez au 
311 pour joindre la Ville de Brampton et la Région de Peel à tout moment. 
 
Citations 

« En raison des températures plus élevées, nous comprenons que les habitants voudront sortir de chez 
eux et profiter de l’air frais. Nous travaillons en étroite collaboration avec le service de santé publique 
de Peel afin de nous assurer de n’ouvrir les installations que lorsque cela ne présentera aucun danger. 
La santé et la sécurité de notre communauté restent notre priorité, et je suis convaincu que les 
résidents respecteront les directives et pratiqueront l’éloignement physique lorsqu’ils profiteront de nos 
parcs. » 

- Patrick Brown, maire, Ville de Brampton 

https://www.brampton.ca/EN/residents/Animal-Services/Pages/Off-Leash-Parks.aspx
http://www.brampton.ca/covid19


 

 

« Par l’intermédiaire du groupe de travail sur la réouverture et la relance, nous continuons à avoir des 
discussions significatives avec la communauté afin d’assurer une approche globale de la réouverture 
de nos installations et de nos équipements. Notre objectif est d’équilibrer soigneusement les besoins 
des résidents et de toutes les parties prenantes de la Ville, tout en accordant la priorité à la santé et à 
la sécurité. » 

- Martin Medeiros, conseiller régional pour les quartiers 3 et 4 et responsable du groupe de travail 
sur la réouverture et la reprise de la Ville de Brampton 

« La réouverture en toute sécurité des services et des installations de la Ville est une priorité absolue 
pour la Ville de Brampton et son personnel. Nous continuerons à prendre les mesures nécessaires 
pour nous assurer que la réouverture des services municipaux au public sera effectuée de manière 
responsable et sûre. » 

- David Barrick, directeur général, Ville de Brampton 
 
« Avec l’été qui arrive, la réouverture progressive des espaces extérieurs comme les parcs canins sans 
laisse donnera aux résidents la possibilité de sortir. Cela contribuera à promouvoir l’activité physique et 
le bien-être mental, mais il est important de se rappeler que l’ouverture des installations ne signifie pas 
que nous pouvons cesser d’être diligents. Les résidents doivent continuer à respecter les 
recommandations pour empêcher la propagation de la COVID-19. Se tenir à deux mètres des autres, 
éviter les foules en respectant le nombre maximum de personnes et de chiens dans ces lieux, se laver 
les mains fréquemment et après chaque visite, se faire tester et rester à la maison en cas de maladie 
sont autant de clés qui nous permettront d’aller de l’avant. » 
 

- Dr Lawrence Loh, médecin hygiéniste intérimaire du service de santé publique de Peel 
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Une des villes dont la croissance est la plus rapide au Canada, Brampton héberge 650 000 habitants et 
70 000 entreprises. Les personnes sont au cœur de tout ce que nous faisons. Nous tirons notre motivation de nos 
collectivités diversifiées, nous attirons l’investissement, et nous nous lançons sur un chemin qui fera de nous des chefs de file 
de l’innovation technologique et environnementale. Nous établissons des partenariats pour le progrès afin de construire une 
ville saine, sécuritaire, durable et prospère. Connectez-vous à nous sur Twitter, Facebook et Instagram. Pour en savoir plus, 
visitez www.brampton.ca. 
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